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M. Benjamin RAIGNEAU  
Directeur des Ressources Humaines  

du Groupe Public Ferroviaire SNCF  
2, place aux Etoiles  

CS 70001  
93633 LA PLAINE-SAINT-DENIS  

Objet : Préavis de grève    

 

 

Monsieur le Directeur,  

 

Conformément aux dispositions de l’article L2512-2 du code du travail, les 

Organisations Syndicales CGT- UNSA et CFDT vous déposent un préavis de grève 

couvrant la période du samedi 16 juin 2018 à 20h00 jusqu’au mardi 19 Juin 

2018 à 07h55.  

Ce préavis fait suite à la DCI déposée le 30 mai dernier et pour laquelle une 

réunion de concertation s’est tenue le 04 juin 2018 où nous avons fait le 

constat que des points de désaccord subsistent.  

Ce préavis de grève couvre l’ensemble des agents du Groupe Public Ferroviaire 

et ceux appelés à les remplacer et porte sur les points suivants : 

Sur la médecine de travail :  

• Retour à une visite médicale annuelle de santé au travail, et semestrielle 

pour le travail de nuit ;  

• Un plan de rattrapage des retards dans les visites médicales ; 

• Le retour à une médecine intégrée et en proximité ;  

• La prise en compte psychologique pour les agents ayant subi plusieurs 

réorganisations successives dans un temps réduit.  

Sur l’amiante : 

• Retrait de l’amiante partout où c’est techniquement possible ;  

• Formation amiante par un organisme agréé pour tous les acteurs SST : 

nous maintenons ce point dans ce préavis dans l’attente de confirmation 

de votre réponse positive à cette revendication ; 

• Reconnaissance du GPF comme « Etablissement » amianté et qu’en 

conséquence, tout cheminot soit considéré comme potentiellement 

exposé à l’amiante ; 

• Des mesures de prévention et de protection optimales, aussi bien en 

milieu industriel que pour les bâtiments ;  
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• Droit de regard systématique pour tous les acteurs SST, sans conditions 

ni entraves sur les personnels ayant été exposés à l’amiante (actifs et 

retraités). 

Dans l’attente d’être reçus, pour engager de réelles négociations, nous vous 

prions d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de nos salutations 

respectueuses.  

CGT 

Laurent BRUN 

 

UNSA 

Roger DILLENSEGER 

 

CFDT 

Didier AUBERT 

 
 


